
 

 
 

 

 

I. Intégration des nouvelles fonctionnalités liées à la gestion du 
tiers-payant ACS (TPi ACS) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un patient :  

 qui bénéficie de l’Aide pour une Complémentaire Santé (ACS)  

 qui a souscrit un contrat complémentaire santé encadré par le Ministère de la Santé 
 

 
 
 
 

 
     Votre patient  ……………………  vous présente   ………………………...   vous appliquez 

          
          
          
          

        

          
       

 

 

Aide pour une Complémentaire Santé – ACS  

COMMENT FACTURER LE TIERS-PAYANT INTEGRAL ? 

Qui est concerné ? 

 

Comment et à qui s’applique le tiers-payant intégral ? 

 app 

a souscrit            
un contrat 

complémentaire 

santé encadré 

 Le tiers-payant intégral                     

(part obligatoire et 
complémentaire)  
 

 Si vous êtes médecin, quel que 
soit votre secteur d’exercice, 
vous faites bénéficier à vos 
patients de tarifs sans 
dépassement. 

 

 Sa carte Vitale à jour, avec le niveau 
de sa garantie (A, B ou C) 

OU 
 Sa carte Vitale non à jour, mais avec 

l’attestation de « tiers-payant intégral 
– TPI » adressée par sa caisse 
d’affiliation. Celle-ci  permet de 
sélectionner  les informations de son 
contrat  ACS dans votre logiciel 

 

 Vous appliquez le tiers-
payant sur la part 
obligatoire (hors part 

complémentaire), 
anciennement appelé 
« tiers-payant social » 
 

 Quel que soit votre 
secteur d’exercice, vous 
faites bénéficier à vos 
patients de tarifs sans 
dépassement. 

 

 Si vous êtes médecin, 
 

Votre patient vous présente 
à la fois : 

o son attestation « aide pour 
une complémentaire santé » 
(ACS)         – attestation de 
tiers-payant pour la part 
obligatoire (hors part 
complémentaire) 

o sa carte Vitale à jour 
 

 Si vous n’êtes pas 
médecin 

Pas d’application du tiers-
payant 

 

n’a pas souscrit            
de contrat 

complémentaire 

santé  

 Si vous êtes médecin, pas d’application du tiers-payant sur la part 
complémentaire. La modalité de tiers-payant sur la part obligatoire 

demeure inchangée. 

 Si vous n’êtes pas médecin, pas d’application du tiers-payant 

 

a souscrit                
un contrat 

complémentaire 
santé non 
encadré 

 



 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Pour actualiser les données AMC de la fiche patient de Julie, il est nécessaire de cocher « Fiche AMC de 
la carte » lors de la lecture de la carte vitale : 
 

 

 

Les patients en TPi ACS sont reconnaissables dès l’ouverture de leur fiche par le logo  à côté de 
« carte lue » :  

 

 
 

A noter : Dorénavant pour les patients CMU le logo apparaitra à côté de « CV lue », indiquant que le 
patient est CMU.  

Les nouvelles fonctionnalités de Julie liées à la gestion de l’ACS (aide à l’acquisition d’une 
complémentaire) : 

 
Lecture d’une carte vitale en tiers-payant intégral ACS 

 



 

 
 

 

 

 
 
 
 

 
Dans le cas d’un patient présentant une attestation papier en tiers-payant intégral ACS : 
Dans l’onglet <AMC>, cliquez sur le bouton « saisie/Consultation » : 

 

 
 

  

La sélection du « TPi ACS », « A », « B », « C » 
appliquera automatiquement le type de gestion unique (à 
droite). 

Le numéro de mutuelle sera rempli automatiquement à la 
sélection des contrats « A », « B » ou « C » : 
 
- Contrat A, n° de mutuelle 11111119,  
 
- Contrat B, n° de mutuelle 22222228,  
 
- Contrat C, n° de mutuelle 33333337, 

 
 

Indiquez ici la nature de la nature de la pièce 
justificative, ainsi que la période de début et fin de 
droits. 

Définition d’une attestation ACS 

 

 

 
 

Le programme enregistrera ensuite l’attestation le contrat ACS dans l’AMC de la fiche patient : 

 

 

 
 



 

 
 

 

 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
*Les parts obligatoires et complémentaires vous sont versées sous 7 jours maximum, en un paiement unique par la caisse 
d’affiliation du régime obligatoire de votre patient. Le retour d’information suit la même modalité qu’aujourd’hui. (Le même mode 
de transmission est utilisé pour les patients CMU) _ Informations fournies par la CPAM. 

 
 
 

Cette case indique s’il s’agit d’un 
bénéficiaire de l’ACS 

La facturation en Tpi ACS  

 

Le type de transmission par défaut 
pour l’ACS est le Tiers-Payant 
coordonné*  
 


